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Résumé du discours d’ouverture de Laurent Saint-Martin, ministre délégué en charge du 
Commerce extérieur et des Français de l’étranger 
 
Les trois priorités ministérielles 
 

1. Sécurité des Français établis hors de France 
 

• Priorité absolue du ministère, en contexte de menaces sécuritaires accrues, rappelées par le 
Président de la République récemment. 
 

• Évocation d’attaques terroristes ayant touché des Français :  
o 50 victimes françaises lors des attaques d’octobre 2023. 
o Décès tragique d’Ohad Yahalomi, otage détenu à Gaza, annoncé le 27 février 

2025. 
 

• Rappel des Français injustement emprisonnés :  
o Jacques Paris et Olivier Grondeau, détenus en Iran depuis plus de 2 ans. 
o L’écrivain Boualem Sansal, détenu en Algérie depuis 3 mois. 

 
• Signature d'une convention tripartite (ministère du Commerce extérieur et des Français de 

l’étranger, ministère chargé de l’Égalité Femmes-Hommes, plateforme Save You) pour 
renforcer la lutte contre les violences intrafamiliales :  

o Plateforme composée de bénévoles psychologues, psychiatres et assistants sociaux. 
 

• Rédaction d’un guide à destination des élus consulaires sur l'accueil et la prise en charge 
des victimes de violences intrafamiliales. 

2. Modernisation de l’action consulaire 

Le ministre évoque une modernisation reposant sur plusieurs axes avec un budget accru (+5 
millions d’euros pour 2025) : 

1. Renouvellement des passeports sans comparution : 
o Expérimentation initiale arrêtée fin février 2025 (Canada, Portugal). 
o Reprise prochaine dans une dizaine de nouveaux pays, puis généralisation 

progressive. 
 

2. Service France consulaire : 
o Extension prévue à 98 pays (43 en Europe, 55 en Afrique et Maghreb). 
o Couverture de 62% des Français inscrits au registre dès demain, satisfaction 

usager supérieure à 90%. 
 

3. Certification de l’identité numérique : 
o Mise en œuvre dès à présent dans 6 postes pilotes : Barcelone, Bucarest, 

Madrid, New York, San Francisco, São Paulo. 
o Généralisation prévue à tous les consulats d’ici juin 2025. 
o Facilitation du vote par internet et procurations électroniques. 

 
4. Paiement des droits de chancellerie par timbre électronique : 



o À partir de mi-avril 2025 à Londres, en Allemagne et à Dubaï, généralisation en 
juillet 2025. 
 

5. Registre d’état civil électronique : 
o Service Central d’État Civil installé depuis mars 1965 (Nantes), conservant 16 

millions d’actes. 
o Dès 2026 : déclarations d’état civil en ligne possibles. 
o Déjà aujourd’hui, délivrance d’actes d’état civil en 48 heures pour les Français à 

l’étranger (sans équivalent en France métropolitaine). 
 

6. Dématérialisation de la propagande électorale : 
o Projet de loi spécifique prévu au deuxième semestre 2025. 

 
7. Vote par Internet : 

o Expérimentation réussie aux législatives (75% participation). 
o Possible élargissement envisagé aux élections sénatoriales. 

3. Budget et Protection sociale (2025) 

• Budget du programme 151 porté à 155 millions € (+10 % par rapport à 2022). 
• Responsabilité budgétaire soulignée avec la nécessité de réduire le déficit public. 

Aides à la scolarité : 

• Budget : 39,5 millions € pour 2025, soit une baisse de 8 millions € comparée à 
l’autorisation initiale de 2024, mais en hausse de 2 millions € par rapport à l’exécution 
2024. 

• Hausse des aides spécifiques pour élèves en situation de handicap à hauteur de 2 millions 
€, représentant une augmentation de 33%. 

Protection sociale 

• Organisation prochaine des Assises de la protection sociale visant à améliorer les 
dispositifs existants (aides sociales directes, aides scolaires, Caisse des Français de 
l’Étranger). 

• Appel à valoriser les dispositifs existants qui restent uniques à la France. 
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